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INTRODUCTION 
 

 

A - Le PLU - Aspects généraux 

 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) est lôun instrument de l'urbanisme issu de la loi de 

Solidarité et de Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 ; il fait suite au POS créé à 

lôoccasion de la loi dôorientation fonci¯re de 1967 : 

 

- document juridique, il fixe, dans le cadre du Code de lôUrbanisme, notamment de 

lôarticle L. 101-2, les dispositions r®glementaires relatives ¨ lôoccupation et ¨ lôutilisation des 

sols. 

 

- outil d'aménagement et de gestion de l'espace, il planifie, maîtrise et ordonne le 

développement de l'urbanisation sur le territoire communal. Il traduit l'organisation du 

territoire, et exprime les objectifs de la politique urbaine de la commune dans le respect des 

principes ®nonc®s ¨ lôarticle L. 101-2 du Code de lôUrbanisme. 

 

Depuis la loi de décentralisation de 1983, le PLU est élaboré à l'initiative et sous la 

responsabilité de la commune. Le Conseil Municipal prend les décisions les plus 

marquantes, le Maire organise le travail et conduit les études. L'élaboration du PLU peut être 

confiée à un bureau d'études privé. 

 

L'État, la Région, le Département, et divers partenaires, sont associés à l'élaboration 

du document, qui doit °tre compatible avec les Directives Territoriales dôAm®nagement 

(DTA), et les dispositions du Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), du Schéma de Secteur, du 

Schéma de Mise en Valeur de la Mer, de la Charte du Parc Naturel Régional (PNR), du Plan 

de Déplacements Urbains (PDU), du Programme Local de lôHabitat (PLH), et du Sch®ma 

dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

 

Le PLU, document d'urbanisme opposable aux tiers, est établi pour une perspective de 

d®veloppement s'®tendant sur environ dix ¨ vingt ann®es. Il est adaptable ¨ lô®volution de la 

commune ; ses dispositions peuvent être modifiées ou révisées, afin de prendre en compte 

les nouveaux objectifs municipaux. 
 

 

B - Le PLU de REMY 

 

Le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan Local dôUrbanisme par délibération 

en date du 04 novembre 2014. 

La révision du Plan Local dôUrbanisme fut conduite sous lôautorit® du Maire, 

conformément au Code de lôUrbanisme modifi® par la loi du 07 janvier 1983 relative ¨ la 

répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les R®gions, et lôEtat. 

Ont été associés à cette révision, lôEtat, la R®gion, le D®partement et les Chambres 

Consulaires. 

Monsieur le Préfet de lôOise a PORT£ ê LA CONNAISSANCE du Maire lôensemble 

des éléments avec lesquels le PLU devait être compatible, ainsi que certaines informations 

utiles à sa révision. 
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C - Evaluation environnementale 

 

 Lô®valuation environnementale dôun projet, dôun plan ou dôun programme est réalisée 

par le ma´tre dôouvrage ou sous sa responsabilit®. Elle consiste ¨ int®grer les enjeux 

environnementaux tout au long de son élaboration et du processus décisionnel qui 

lôaccompagne. Elle rend compte des effets prévisibles, et permet dôanalyser et de justifier les 

choix retenus au regard des enjeux identifiés. 
 

 Plusieurs textes internationaux, communautaires et nationaux sont venus 

progressivement définir et modeler lô®valuation environnementale, dont deux directives 

communautaires, celle de 1985 relative ¨ lô®valuation des incidences des projets sur 

lôenvironnement, et celle de 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lôenvironnement. En France, le dispositif a été complété en 2005 par 

lôintroduction de lô®valuation environnementale des plans et programmes. 

 Deux circulaires ont précisé en 2006 le champ dôapplication, la proc®dure et le 

contenu de lô®valuation environnementale des plans et programmes, ainsi que les conditions 

de lôexercice de lôautorit® environnementale par les pr®fets. 

 Lô®valuation environnementale des ç plans et programmes » figure dans le Code de 

lôEnvironnement (notamment aux articles L.122-4 à L.122-11 et R.122-17 à R.122-24), et 

dans le Code de lôUrbanisme (notamment aux articles L.104-1 à L.104-3 et R.104-18 à 

R.104-33). 
 

 Le décret n°2012-995 du 23 août 2012 a élargi le champ dôapplication de lô®valuation 

environnementale des documents dôurbanisme ; le PLU peut désormais être soumis à une 

« évaluation environnementale stratégique ». Cette évaluation est systématique lorsque le 

territoire est couvert en tout ou partie par un site Natura 2000 (ce qui nôest pas le cas de 

Rémy), et sôeffectue selon une proc®dure dite « au cas par cas » lorsque le territoire nôest 

pas couvert par un site Natura 2000 (ce qui est le cas de Rémy). 
 

 Ainsi, en r®ponse ¨ la saisine de lôAutorit® Environnementale effectuée par la 

Commune le 28 septembre 2017, la d®cision de la Mission R®gionale dôAutorit® 

Environnementale en date du 22 novembre 2017 stipule que la procédure de révision 

du PLU de Rémy est soumise à « évaluation environnementale stratégique ». 

 

 

D - Contenu du document 

 

Le présent rapport concerne le Plan Local dôUrbanisme de la commune de Rémy, 

lequel couvre la totalité du territoire communal. 

 

Il constitue un élément du dossier de PLU qui comprend, en outre : 
 

  - le projet dôam®nagement et de développement durables (PADD), 

  - des orientations dôam®nagement et de programmation (OAP), 

- le règlement écrit, 

- le règlement graphique, comprenant les plans de découpage en zones et les 

emplacements réservés, 

  - les documents techniques annexes, concernant notamment les réseaux 

  publics et les servitudes. 
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Les objectifs de ce rapport sont d'apporter une information générale et les éléments 

susceptibles de faire ressortir les caractéristiques de la commune, ainsi que d'expliquer et 

justifier les dispositions d'aménagement retenues dans le PLU. 

 

A cet effet, le rapport comprend 3 parties essentielles : 

 

 1 - LE DIAGNOSTIC 

 

 2 - LES CHOIX ET JUSTIFICATIONS DES DISPOSITIONS RETENUES 

 

 3 - LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 
Le rapport fait la synthèse des travaux menés lors de la révision du document et des 

éventuels remaniements qui lui ont été apportés. Il justifie les dispositions retenues, et 

notamment : 
 

è la délimitation : 
 

 - des zones constructibles homogènes et leur vocation différenciée, 

 - des zones mises en r®serve pour accueillir le d®veloppement de lôurbanisation, 

 - des zones protégées en raison de leur qualité particulière. 
 

è les emplacements r®serv®s aux ®quipements publics et aux installations dôint®r°t 

général, 
 

è les prescriptions réglementaires de lôutilisation et de lôoccupation du sol dans 

chaque secteur spécifique. 

 

 

 NB : Certaines des informations figurant dans la première partie du rapport 

proviennent des sources suivantes : INSEE, IGN, DDT, Mairie de Rémy. 
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CHAPITRE 1 - DIAGNOSTIC 
 

1.1. - LES DONNÉES DE BASE 

 

1 - 1 - 1 - Localisation 

 

Commune de 1 753 habitants (population légale 2015, entrée en vigueur au 

01/01/2018), Rémy est positionnée dans la partie centre-est du département de lôOise. 

Appartenant ¨ lôarrondissement de Compiègne, la commune de Rémy est située à une 

dizaine de kilom¯tres ¨ lôouest de la ville sous-préfecture. 
 

La commune de Rémy est membre de la Communauté de Communes de la Plaine 

dôEstr®es, qui est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Basse 

Automne Plaine dôEstr®es, approuv® le 29 mai 2013. 
 

Géographiquement, le territoire communal est situé dans la partie Est de lôentité de la 

Plaine dôEstrées-Saint-Denis, elle-même située dans la partie Est du Plateau Picard. 
 

Dôune superficie de 1 997 hectares, le territoire de la commune est dôune taille 

importante par rapport à la moyenne départementale (environ 850 ha). 

 

Le territoire de Rémy est par ailleurs bordé par 9 communes : Estrées-Saint-Denis et 

Franci¯res ¨ lôouest, Montmartin au nord-ouest, Monchy-Humières au nord, Baugy au nord-

est, Lachelle ¨ lôest, Jonqui¯res au sud-est, Arsy au sud, et Moyvillers au sud-ouest. 
 

Par ailleurs, le territoire de Rémy est traversé du nord au sud par deux infrastructures 

majeures, que sont lôAutoroute A1 et la Ligne à Grande Vitesse Paris-Lille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rémy 
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1 - 1 - 2 - Démographie 
 

Évolution de la population 
 

Recensements 

Généraux de 

Population 

Nombre dôhabitants 

Variation absolue par 

rapport au 

recensement 

précédent 

Variation relative par 

rapport au 

recensement 

précédent 

1968 1 128 / / 

1975 1 191 + 63 + 5,6 % 

1982 1 166 - 25 - 2,1 % 

1990 1 783 + 617 + 52,9 % 

1999 1 852 + 69 + 3,9 % 

2009 1 735 - 117 - 6,3 % 

2014 1 766 + 31 + 1,8 % 

   Source : Recensements Généraux de Population, INSEE 

 

La commune de Rémy a connu une croissance démographique irrégulière depuis les 

années 1960, avec une période de très forte croissance dans la décennie 1980, 

correspondant ¨ lôaccueil de population dans les principaux lotissements. 

Apr¯s une baisse du nombre dôhabitants dans la décennie 2000, le dernier 

recensement fait ®tat dôun ressaut démographique. 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population légale 2015, entrée en vigueur au 01/01/2018, est la suivante : 
 

Population municipale Population comptée à part Population totale 

1 753 75 1 828 

  

La population « comptée à part » comprend les personnes dont la résidence 

habituelle est située dans une autre commune (malades dans des établissements de santé, 

communaut®s religieuses,é). Dans lô®tude statistique, côest la population municipale, dite 

« sans doubles comptes », qui sert de référence. 
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Les facteurs démographiques 
 

Lô®volution d®mographique de la commune r®sulte de deux facteurs : le solde naturel 

et le solde migratoire. 

Le solde naturel représente la différence entre le nombre de naissances et le nombre 

de décès au sein de la commune ; il correspond au renouvellement sur place de la 

population. 

Le solde migratoire représente la différence entre le nombre de personnes qui 

viennent sôinstaller sur le territoire communal et le nombre de personnes qui quittent le 

territoire communal. 

 

 
Taux de variation annuel 

(%) 

dû au solde naturel 
(%) 

dû au solde migratoire 
(%) 

 Rémy 
CC 

Plaine 
dôEstr®es 

Rémy 
CC 

Plaine 
dôEstr®es 

Rémy 
CC 

Plaine 
dôEstr®es 

1968 - 1975 + 0,8 + 1,7 + 0,3 + 0,5 + 0,5 + 1,3 

1975 - 1982 - 0,3 + 2 + 0,1 + 0,5 - 0,4 + 1,5 

1982 - 1990 + 5,4 + 1,5 + 0,6 + 0,6 + 4,8 + 0,9 

1990 - 1999 + 0,4 + 0,7 + 0,8 + 0,5 - 0,4 + 0,1 

1999 - 2009 - 0,7 + 0,5 + 0,5 + 0,6 - 1,2 - 0,1 

2009 - 2014 + 0,4 + 1 + 0,5 + 0,5 - 0,1 + 0,5 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

Le taux de variation annuel de la population communale a été très élevé entre 1982 

et 1990 (supérieur à 5 %), décennie durant laquelle côest le solde migratoire qui a constitué 

le principal moteur de la démographie communale (accueil dôhabitants dans les nouveaux 

lotissements). Dans les années 2000, le solde naturel a permis dôatt®nuer la baisse de 

population. 

Une comparaison avec le taux de variation de la population de la Communauté de 

Communes de la Plaine dôEstr®es montre que la commune de Rémy a connu une 

croissance démographique très supérieure à la moyenne intercommunale dans les années 

1980, tendance qui sôest inversée dans les décennies suivantes. 
 

 

Répartition par âge de la population 

 

 

% de la 

population en 

2009 

% de la 

population en 

2014 

Moyennes 

départementales 

en 2014 (%) 

0 -14 ans 20,4 19,5 20,4 

15 - 29 ans 18,1 16,7 18,9 

30 - 44 ans 20,4 19,7 21,2 

45 - 59 ans 23,5 23,8 20,8 

60 - 74 ans 10,7 13,1 12 

75 et plus 6,9 7,1 6,6 

   Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 
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La répartition par âge de la population de Rémy en 2009 et 2014 fait apparaître un 

vieillissement de la population. 

En outre, les données départementales montrent que la commune de Rémy présente 

une population dont les tranches dô©ge de plus de 45 ans sont surreprésentées. 

 

Ménages 
 

 Le nombre de ménages sur la commune était de 691 en 2014, contre 648 en 2009. 

La taille moyenne des ménages est exposée dans le chapitre 1.1.3. relatif au logement. 

 
Population active 
 

 Actifs ayant un emploi 
Part des actifs résidents 

travaillant sur la commune 

2009 807 154, soit 19,1 % 

2014 841 126, soit 15 % 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 
 En 2014, sur les 1 766 habitants recensés, 841 étaient déclarés comme actifs ayant 

un emploi. Le nombre dôactifs résidant à Rémy, et travaillant sur la commune, a baissé entre 

2009 et 2014. 

 

 En outre, la commune enregistrait en 2014 : 
 

 - un taux dôactivit® (nombre dôactifs / nombre dôhabitants) de 78,4 %, 
 

 - un taux dôemploi (nombre dôactifs ayant un emploi / nombre dôhabitants) de 70,7 %, 
 

 - un taux de chômage (nombre de chômeurs / nombre dôactifs) de 9,8 %, 
 

 - un indicateur de concentration dôemploi (nombre dôemplois / nombre dôactifs) de 

 35,2 %. 

 
Emplois 
 

 Le nombre dôemplois sur la commune était de 297 en 2014, contre 532 en 2009 ; 

cette chute est principalement due ¨ la fermeture du site Rieter, et ¨ la r®duction dôactivit® 

de lôentreprise Alpla. 
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Evolution du nombre de logements

Nombre de logements

 

Postes salari®s par secteur dôactivit® Nombre Part 

Agriculture, sylviculture et pêche 6 3,3 % 

Industrie 8 4,3 % 

Construction  23 12,5 % 

Commerce, transports, services divers 
dont commerce et réparation automobile 

123 
dont 9  

66,8 % 
dont 4,9 % 

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale 
24 13 % 

Source : Recensement Général de Population 2015, INSEE. 

 
 

1 - 1 - 3 - Logement 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

Nombre total de 

logements 
367 429 455 601 654 695 732 

Nombre et part des 

résidences principales 
317 

86,4 % 

362 
84,4 % 

390 
85,7 % 

556 
92,5 % 

616 
94,2 % 

648 
93,2 % 

691 
94,4 % 

Nombre et part des 

résidences secondaires 
24 

6,5 % 

38 
8,9 % 

30 
6,6 % 

19 
3,2 % 

21 
3,2 % 

13 
1,9 % 

9 
1,3 % 

Nombre et part des 

logements vacants 
26 

7,1 % 

29 
6,7 % 

35 
7,7 % 

26 
4,3 % 

17 
2,6 % 

34 
4,9 % 

31 
4,3 % 

Nombre moyen 

dôoccupants par 

résidence principale 

3,56 3,29 2,99 3,21 3,01 2,68 2,55 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les données révèlent un doublement du nombre de logements en près de 50 ans 

(entre 1968 et 2014), avec une accélération du rythme de construction entre 1982 et 1990. 
 

Par ailleurs, le nombre de résidences secondaires a nettement diminué, tandis que la 

part des logements vacants reste inférieure à 5 % depuis 1990. 
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 En outre, le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale a considérablement 

baissé durant les quarante dernières années. Ce contexte de desserrement de la taille des 

ménages (due à des causes sociologiques : facteur de décohabitation des ménages, de 

départ des enfants,é) doit °tre pris en compte dans les prévisions de développement 

établies dans le PLU (augmentation des besoins en logements). A titre de comparaison, la 

taille moyenne des ménages était de 2,49 dans le d®partement de lôOise en 2014. 

 

Sôagissant des perspectives dô®volution d®mographique, lôhypothèse du SCOT Basse 

Automne Plaine dôEstr®es se fonde sur la poursuite du desserrement des m®nages se 

traduisant ¨ lôhorizon 2022 par une moyenne de 2,45 personnes par m®nage. 

Les projections établies concernant la baisse attendue de la taille moyenne des 

ménages mettent ainsi en évidence un besoin de logements sur la commune de Rémy pour 

éviter à terme une baisse démographique. 

 

Le « point mort », qui correspond au nombre de logements à produire pour maintenir 

la population à un niveau constant, est ainsi estimé à environ 30 logements ¨ lôhorizon 2035. 
 

 

Statut dôoccupation des r®sidences principales 

 

Sur les 691 résidences principales recensées en 2014 sur le territoire communal : 
 

- 511 (soit 73,9 %) étaient occupées par des propriétaires, 

- 173 (soit 25,1 %) étaient occupées par des locataires, 

      dont 51 (soit 7,4 %) dôun « logement HLM loué vide », 

-  7 (soit 1 %) étaient occupées par des personnes logées à titre gratuit. 

 

La commune compte 51 logements locatifs sociaux, soit 7,4 % du parc de résidences 

principales. 
 

 

Indice de construction 

 

 

 
2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Nombre de 

logements 

commencés  

2 5 3 4 13 3 7 3 8 7 

Source : Application Sitadel du Minist¯re du D®veloppement Durable et de lôAm®nagement du Territoire. 

 

Le rythme de construction sur la commune est dôenviron 5 à 6 logements par an, en 

moyenne, sur les dix dernières années. 

 
Nombre 

dôhabitants 

Nombre moyen dôoccupants 

par résidence principale 

(taille des ménages) 

Nombre de 

résidences 

principales 

Recensement légal 2014 1 766 2,55 691 

Hypothèse 2035 

à population stable 
1 766 2,45 

(selon projection SCOT) 
721 
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56,1%

26,5%

12,0%
5,1%

0,3%

Part des logements selon leur taille en 2014 : 
commune de Rémy

5 pièces ou plus

4 pièces

3 pièces

2 pièces

1 pièce

 

Caractéristiques du parc de logements 

 

En 2014, le parc de logements était composé de : 
 

 - 667 maisons individuelles (soit 91,2 %), 

 - 62 appartements (soit 8,5 %), 

- 3 logements autres (foyers-logements, chambres meubl®es,é) (soit 0,3 %). 

 

Sôagissant des logements locatifs sociaux, les donn®es sont expos®es en page 

précédente dans le chapitre « statut dôoccupation des r®sidences principales ». 

 

Par ailleurs, la commune nôest pas couverte par un Programme Local de lôHabitat 

(PLH). 
 

 

Taille des logements 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

La répartition de la taille des logements sur la commune de Rémy fait ainsi apparaître 

une large surreprésentation des grands logements (5 pièces ou plus) par rapport à la 

moyenne départementale. 
 

 

Anciennet® dôemm®nagement 

 

En 2014, lôanciennet® dôemm®nagement dans la r®sidence principale ®tait la 

suivante : 
 

 - 9,4 % depuis moins de 2 ans, 

 - 15,9 % de 2 à 4 ans, 

- 14,3 % de 5 à 9 ans, 

 - 60,3 % depuis plus de 10 ans. 

 

Il ressort quôune tr¯s large moiti® (pr¯s des deux tiers) des habitants de Rémy y 

résident depuis plus de 10 ans. 

Une comparaison avec lôanciennet® moyenne dôemm®nagement ¨ lô®chelle du 

département de lôOise ï où les parts correspondantes étaient respectivement en 2014 de                      

11,4 %, 19,1 %, 17,5 % et 52,1 % ï met en évidence un taux de rotation des ménages plus 

important en moyenne départementale quô¨ R®my. 
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1 - 1 - 4 - Activités économiques 

 

 è Activités commerciales et de services 

 

 La commune de Rémy compte plusieurs commerces et services de détail dans le 

centre-bourg, principalement implantés en bordure de la rue de Noyon, parmi lesquels : une 

boulangerie, un restaurant, une pharmacie, une presse, un salon de coiffure, un garage. Un 

bar et une agence postale, situés rue de la Gare, complètent cette offre. 

 

 Des services à la population dans le domaine médical sont également offerts sur 

place : médecins, infirmiers, kinésithérapeutes. 

 

 

 è Activités industrielles, artisanales et dôentrep¹t 

  

 La commune compte sur son territoire une zone dôactivit®s situ®e au sud-ouest du 

bourg de R®my, dite zone dôactivit®s ç de la Briqueterie », qui accueille en particulier 

lôentreprise Pihen Logistique (stockage-distribution) de part et dôautre de la rue dôArsy. 

  

La soci®t® Alpla, sp®cialis®e dans lôindustrie plastique, est quant ¨ elle implant®e 

entre la voie ferrée et la RD 36, au lieu-dit « Les Bouts des Murailles ». 

 

La commune compte un autre site dôactivit®s ®conomiques au sud-est du bourg, qui 

a longtemps accueilli lôentreprise Rieter (®quipementier automobile). Depuis la cessation 

dôactivit®s de Rieter en 2010, le site est occupé par une société spécialisée dans la 

fabrication de vaisselle. 

 

Le tissu artisanal sur la commune est par ailleurs représenté par plusieurs artisans 

du bâtiment. 

 

 

 è En 2015, 107 établissements actifs étaient recensés sur la commune ; leur 

r®partition par secteur dôactivit® ®tait la suivante : 

 

Etablissements par secteur dôactivit® Nombre Part 

Agriculture, sylviculture et pêche 15 14 % 

Industrie 5 4,7 % 

Construction  13 12,1 % 

Commerce, transports, services divers 
dont commerce et réparation automobile 

58 
dont 10  

54,2 % 
dont 9,3 % 

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale 
16 15 % 

Source : Recensement Général de Population, INSEE. 
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 è Activités agricoles 

 

 Un questionnaire a été adressé par la commune aux différents exploitants afin 

dôapprofondir la connaissance de lôactivité agricole à Rémy et dôen r®pertorier les besoins 

(mais peu de questionnaires ont été renseignés). 

 

La commune compte aujourdôhui 16 exploitations agricoles dont le siège est situé à 

Rémy. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 - Exploitation située rue de la Mérault dans la partie ouest du bourg (questionnaire non 

renseigné) : 
 

- polyculture, 

- élevage de bovins, exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental 

(distance dô®loignement de 50 m) ; b©timent dô®levage localis® sur le plan ci-avant 

(étoile de couleur verte). 

1 

2 

3 

4 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 
12 
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2 - Exploitation située rue de Francières dans la partie nord-ouest du bourg (« Le Clos de 

Bélival », GAEC, questionnaire renseigné) : 
 

- polyculture (blé, betteraves, maïs, pois de conserve) et prairies, 

- la surface exploitée totale est de 218 ha, dont 73 ha sur le territoire de Rémy ; les 

terres ont été localisées en jaune sur le plan ci-apr¯s par lôexploitant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 - Exploitation située rue de Francières dans la partie nord-ouest du bourg (M. MONNET 

Gérard, exploitant en nom propre, questionnaire renseigné) : 
 

- maraîchage et polyculture, 

- la surface exploitée totale est de 31 ha 11, dont 3 ha 99 sur le territoire de Rémy ; 

les terres se situent principalement aux abords imm®diats de lôexploitation (parcelles 

n°7 et 8). 

 

4 - Exploitation situ®e rue de lôEglise dans la partie nord-est du bourg (« Ferme du Parc », 

EARL, questionnaire renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploitée totale est de 199 ha 79, dont 170 ha 28 sur le territoire de 

Rémy ; les terres ont été localisées en vert sur le plan ci-apr¯s par lôexploitant. 
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5 - Exploitation situ®e rue de lôEglise dans la partie nord-est du bourg (questionnaire non 

renseigné) : 
 

- polyculture et prairies. 

 

6 - Exploitation situ®e ¨ lôangle de la rue dôAnduelle et de la rue de Lachelle dans la partie 

Est du bourg (questionnaire non renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploitée serait dôenviron 27 ha. 

 

7 - Exploitation située rue de Noyon dans la partie sud du bourg (M. LANGLET Jean-Paul et 

Pierre, EARL, questionnaire renseigné) : 
 

- polyculture et légumes, 

- la surface exploitée serait dôenviron 330 ha. 

 

8 - Exploitation située rue de Noyon dans la partie sud du bourg (questionnaire non 

renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploitée serait dôenviron 63 ha. 

 

9 - Exploitation située rue du Milieu dans la partie centrale du bourg (questionnaire non 

renseigné) : 
 

- polyculture. 

 

10 - Exploitation située rue du Milieu dans la partie centrale du bourg (questionnaire non 

renseigné) : 
 

- polyculture. 

 

11 - Exploitation située rue du Stade dans la partie sud-ouest du bourg (questionnaire non 

renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploit®e serait dôenviron 224 ha. 

 

12 - Exploitation située rue des Lilas dans la partie sud-ouest du bourg (questionnaire non 

renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploit®e serait dôenviron 27 ha. 

 

13 - Exploitation située dans le hameau de La Patinerie (questionnaire non renseigné) : 
 

- polyculture. 

 

14 - Exploitation située dans le hameau de La Patinerie (questionnaire non renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploit®e serait dôenviron 73 ha. 
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15 - Exploitation situ®e dans lô®cart bâti de « LôErmitage è ¨ lôextr®mit® Est du territoire de 

Rémy, en limite du territoire dôEstr®es-Saint-Denis (questionnaire non renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploit®e serait dôenviron 100 ha. 

 

16 - Exploitation situ®e dans lô®cart b©ti de ç Beaumanoir » ¨ lôextr®mit® nord du territoire de 

Rémy, en limite du territoire de Monchy-Humières (questionnaire non renseigné) : 
 

- polyculture, 

- la surface exploit®e serait dôenviron 145 ha. 
 

 

è Par ailleurs, lôactivit® agricole est compl®t®e par des exploitants qui cultivent des 

terres sur le territoire communal de Rémy, mais sans y avoir leur si¯ge dôexploitation. De 

plus, parmi ces exploitations, aucune ne compte de bâtiment sur la commune. 

 

 è En outre, le dernier Recensement Agricole fait état des informations suivantes : 

 

 2000 2010 

Nombre dôexploitations 15 16 

Surface Agricole Utilisée (SAU) en ha 1 445 1 525 

Unité Gros Bétail (UGB) 87,4 142,3 

Production Brute Standard (PBS) en euros 2 058 996 2 285 815 

Unité de Travail Annuel (UTA) 20,2 21,5 

Source : Recensements Agricoles, Agreste. 

Hameau de La Patinerie « LôErmitage » 

« Beaumanoir » 

13 

14 

15 

16 
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 è Par ailleurs, les cartographies ci-après, issues du module Cartélie de la Direction 

D®partementale des Territoires de lôOise, permettent dôaffiner la connaissance des pratiques 

culturales (évolution des couverts agricoles), de la valeur agronomique des terres 

(« aptitudes physiques è), et de lôaptitude culturale des sols. 
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1 - 1 - 5 - Équipements 
 

 a) Equipements dôinfrastructure 
 

 è Voirie routière 

 

La desserte routière de Rémy est assurée par le réseau de routes départementales : 
 

- la RD 36 (Saint-Just-en-Chaussée / Compiègne, via Estrées-Saint-Denis) : dôaprès 

un comptage de 2014, la RD 36 supportait un trafic de  3 335 véhicules/jour dont 4,2 % de 

poids lourds ¨ lôouest du bourg de R®my, et de 4 553 v®hicules/jour dont 3 % de poids 

lourds au sud-est du bourg ; 
 

- la RD 26 (Moyenneville / Longueil-Ste-Marie) : dôaprès un comptage de 2014, la           

RD 26 supportait un trafic de  1 474 véhicules/jour dont 11,7 % de poids lourds au sud du 

bourg, et de 1 803 véhicules/jour dont 3,9 % de poids lourds au nord-ouest du bourg ; 
 

- la RD 60 (Rémy / Grandfresnoy, via Arsy) : dôaprès un comptage de 2014, la RD 60 

supportait un trafic de 389 véhicules/jour, dont 4,4 % de poids lourds ; 
 

- la RD 80 (Rémy / Compiègne, via Lachelle) : dôaprès un comptage de 2014, la            

RD 80 supportait un trafic de 697 véhicules/jour, dont 5,1 % de poids lourds ; 
 

- la RD 122 (Rémy / Monchy-Humières) : dôaprès un comptage de 2014, la RD 122 

supportait un trafic de 414 véhicules/jour, dont 3 % de poids lourds. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voies de communication 
 

Source : Michelin 

Beauvais 

Lille 

Paris 
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Par ailleurs, lôA1 (axe Paris-Lille), qui traverse le territoire communal du nord au sud, 

présente un échangeur sur le territoire de Canly, péage situé à environ 4 km au sud du 

bourg de Rémy. 
 

 

 è Voie ferroviaire 

 

 Le territoire communal est traversé dans sa partie centrale par la Ligne à Grande 

Vitesse Paris-Lille (infrastructure qui est parall¯le ¨ lôA1). 

 

 Le territoire de Rémy est également traversé par la voie ferrée Amiens / Compiègne, 

et la commune dispose dôune gare (halte ferroviaire) sur cette ligne (TER Picardie). 
 

 

 è Voie fluviale 
 

 Le territoire communal nôest pas travers® par une voie navigable. 

 

 

 è R®seau dôeau potable 

 

La commune de R®my est aliment®e en eau potable par un r®seau qui nôest pas g®r® 

par un syndicat ou une structure intercommunale (gestion directe). 

 

Lôexploitation du r®seau est confi®e ¨ la SAUR. 

 

Lôeau potable distribu®e dans la commune provient dôun captage situ® sur la 

commune de Longueil-Sainte-Marie. 

 

 Lôeau est achemin®e sur la commune par une canalisation de 200 mm de diamètre 

qui emprunte la RD 36. 

 

Le r®seau dôadduction en eau potable dans le bourg pr®sente des canalisations de 

diamètre égal ou supérieur à 100 mm dans certaines rues principales, en particulier rue de 

Noyon et rue de Francières. En revanche, les rues de lôEglise, du Poncelet ou des Lombards 

sont alimentées par des canalisations de moindre diamètre. 

 

Bien que certaines op®rations dôurbanisation correspondant ¨ des lotissements 

dôapr¯s-guerre soient parfois alimentées par des canalisations en antenne, le réseau 

dôadduction en eau potable sur lôensemble du bourg apparaît globalement bien maillé 

(beaucoup de bouclages). 

 

Le hameau de La Patinerie est quant à lui alimenté par une canalisation de 150 mm 

de diam¯tre jusquô¨ lôentr®e du hameau, puis par un bouclage à hauteur des deux rues 

principales. 

 

 La qualit® de lôeau sur la commune est aujourdôhui satisfaisante. 

 

Enfin, un programme de travaux, visant au remplacement des sections de 

canalisations les plus anciennes et à leur renforcement, est en cours. 
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 è Défense incendie 
 

Il est rappel® que, jusquôalors, ce sont les normes dôune circulaire interminist®rielle 

datant de 1951 qui sôappliquaient. Les interventions des services de lutte contre lôincendie 

nécessitaient le raccordement de poteaux incendie sur des conduites de diamètre 100 mm 

au minimum ; les poteaux devaient pouvoir débiter 60 m3 par heure pendant 2 heures, et 

cela ¨ 1 bar de pression minimum. De plus, le champ dôaction pour lôintervention des 

services de secours incendie ne devait pas dépasser 200 m linéaires sur voie carrossable, 

distance qui pouvait être étendue à 400 m en milieu rural sous réserve de présence de 

prises accessoires ou de points dôeau ®quip®s dôune plate-forme permettant lôacc¯s des 

véhicules de secours. 

Cette circulaire de 1951 nôest plus en vigueur depuis le 15 d®cembre 2015, date 

dôentr®e en application du ç R®f®rentiel national de la d®fense ext®rieure contre lôincendie ». 

En application dôun d®cret du 27 f®vrier 2015 paru au Journal Officiel le 01 mars 2015, il 

revenait à chaque Préfecture, dans un délai de 2 ans, dô®tablir un R¯glement D®partemental 

de D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie. Le RDDECI du SDIS 60 a ainsi été approuvé par 

arrêté préfectoral du 19 décembre 2016, il est entré en application à compter du 16 février 

2017. Le document ci-contre synth®tise les modalit®s dô®valuation des besoins en eau : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La défense-incendie sur la commune est assurée au moyen de 32 poteaux ou 

bouches incendie, dont 29 dans le bourg et 3 dans le hameau de La Patinerie. 
 

Le relev® des hydrants effectu® par le Centre de Secours en 2015 faisait ®tat dôun 

débit insuffisant pour plusieurs poteaux incendie. Depuis cette date, les travaux de 

renforcement du r®seau dôeau potable réalisés dans le bourg de Rémy ont permis 

dôam®liorer sensiblement les d®bits. 

En revanche, dans le hameau de La Patinerie, la Commune envisage lôinstallation 

dôune r®serve incendie sur la parcelle nÁ14 situ®e ¨ lôentr®e nord du hameau (parcelle qui 

appartient à la Commune), afin de pallier au débit insuffisant des poteaux. 
 

La défense incendie sur la commune est par ailleurs complétée par 2 réserves 

incendie : lôune de 250 m3 ¨ lôextr®mit® de la rue de Franci¯res dans la partie nord-ouest du 

bourg (exploitation agricole), lôautre de 120 m3 dans lô®cart b©ti de Beaumanoir. 
 

De plus, la commune compte 2 réserves naturelles aménagées : lôune correspondant 

¨ une mare situ®e rue dôArsy pour les ®tablissements Pihen (300 m3), lôautre correspondant 

¨ un ®tang situ® dans lô®cart b©ti de Beaumanoir (200 m3). 

Source : RDDECI du SDIS 60, 
« Mémento DECI 

¨ lôusage des Maires » 
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 è Assainissement 

 

ü La commune dispose dôun r®seau collectif dôassainissement des eaux usées, dont 

la gestion est assur®e par le Syndicat Intercommunal dôassainissement Payelle-Aronde dont 

le siège est situé à Rémy. Ce réseau dessert les communes dôEstr®es-Saint-Denis, 

Moyvillers, Rouvillers, Lachelle, Rémy, Francières, Hémevillers, et Montmartin. 

 

Le réseau collectif dessert lôensemble du bourg de R®my, ainsi que le hameau de La 

Patinerie. 

Le hameau de Beaumanoir, de même que la ferme de lôErmitage, disposent quant à 

eux dôun assainissement individuel. 

 

Les eaux usées sont traitées dans la station dô®puration située sur la commune, à 

lôEst du bourg. Mise en service en 2017, la nouvelle station dô®puration présente une 

capacité de traitement de 13 000 équivalents-habitants ; elle remplace trois anciennes 

stations vétustes qui étaient situées à Estrées-Saint-Denis, Rémy et Lachelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nouvelle station dô®puration a ®t® am®nag®e ¨ proximit® de lôancienne, qui sera 

démantelée. 

 

Les eaux ®pur®es sont rejet®es dans la rivi¯re de lôAronde (et non plus dans le 

ruisseau de la Payelle). 

 

Par ailleurs, le r®seau dôassainissement se compose de conduites permettant 

lôacheminement des eaux us®es, qui peuvent °tre associ®es ¨ des conduites de refoulement 

et à des postes de relèvement qui assurent le fonctionnement du réseau en compensant les 

différences altimétriques. 

Dans la commune de Rémy, il est répertorié 4 postes de relevage : rue dôArsy à 

hauteur de la zone dôactivit®s, rue du Poncelet, en bordure de la RD 36 à hauteur de la rue 

de Compi¯gne, et ¨ lôapproche du hameau de La Patinerie. 

 
Par ailleurs, le zonage dôassainissement, qui a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal en date du 24/11/2005, confirme le réseau collectif dans les parties 

agglom®r®es (bourg de R®my et hameau de La Patinerie), et lôassainissement individuel 

pour les ®carts b©tis (hameau de Beaumanoir et ferme de lôErmitage). Le zonage 

dôassainissement est annex® au dossier de PLU (pièce n°6d). 
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ü Sôagissant des eaux pluviales, la commune dispose dôun réseau collecteur partiel 

sur certaines rues. 

Les eaux pluviales recueillies sur le territoire se dirigent vers le milieu naturel ; elles 

sôacheminent pour lôessentiel vers lôexutoire principal quôest le ruisseau de la Payelle, qui se 

jette dans la rivi¯re de lôAronde dans la partie nord-est du territoire communal. 

 

Par ailleurs, il nôest pas constat® sur la commune de d®sordres hydrauliques majeurs 

lors de fortes précipitations. Toutefois, lors de gros orages, des écoulements sont observés 

dans le hameau de La Patinerie, qui constitue le secteur plus sensible sur la commune. 

Côest dans ce contexte quôune ®tude hydraulique y a ®t® men®e en 2014 : « étude 

pour la d®finition dôun programme de ma´trise des ruissellements et des phénomènes de 

coul®es de boue ¨ lô®chelle des sous-bassins versants du hameau de La Patinerie ». 

 

Les éléments suivants sont issus de cette étude ; ils illustrent le fonctionnement 

hydraulique du bassin versant qui intéresse le hameau de La Patinerie, et précisent des 

propositions dôam®nagements. La principale dôentre elles vise ¨ la cr®ation dôun bassin de 

r®tention des eaux pluviales ¨ lôEst du hameau ¨ hauteur de lôexutoire naturel, 

concomitamment ¨ lôam®nagement dôun foss® dans sa partie sud. 
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è Réseaux divers 

 

è La gestion du réseau électrique est assurée par le Syndicat des Energies de la 

Zone Est de lôOise (SEZEO), et son exploitation par la SICAE-Oise. 

 

La puissance des postes de distribution (ou transformateurs ®lectriques) sôexprime 

en kVA (kilo volt amp¯re), 1 kVA ®quivaut ¨ 1 kW (kilowatt). Le besoin dôune habitation 

neuve est de lôordre de 12 kVA. Par ailleurs, un transformateur peut °tre utilisé, au 

maximum, à 110 % de sa capacité. 

 

Le r®seau de distribution dô®lectricité sur la commune de Rémy comprend 16 

transformateurs publics : 
 

Nom du poste Localisation 
Puissance installée 

en kVA 

% dôutilisation du 

transformateur 

« Tourterelle » Impasse des Tourterelles 250 57 % 

« Ruisseau » Rue du Ruisseau 250 109 % 

« Francières » Rue de Francières 250 112 % 

« Laiterie » Rue du Poncelet 250 160 % 

« Les Marronniers » Rue de Compiègne 250 79 % 

« Le Clos Bare » Place des Fleurs 250 111 % 

« Foirest » Rue de Noyon 400 84 % 

« La Croix Saint-Denis » Rue de la Croix St-Denis 400 54 % 

« Briqueterie » Rue dôArsy 160 66 % 

« Station dô®puration » Station dô®puration 100  / 

« Rue du Jeu dôArc » Rue du Jeu dôArc 100 140 % 

« Rue du Paradis » Rue du Paradis 250 43 % 

« Rue des Acacias » Gare 250 45 % 

« ZA1 » Rue Bohy Frères 630  charge en cours 

« Beaumanoir » Beaumanoir 100 45 % 

« La Patinerie » La Patinerie 250 72 % 
Source : SICAE-Oise, mars 2015. 

 

Plusieurs transformateurs présentent un pourcentage dôutilisation avoisinant (voire 

excédant) leur capacité maximale, limitant ainsi les capacités de densification urbaine. Une 

répartition plus homogène dans la répartition des charges entre certains postes pourrait 

toutefois être envisagée. 

Dôautres postes disposent en revanche dôune marge dôutilisation avant dôatteindre 

leur capacité maximale. 

 

A ces 16 postes, sôajoute un transformateur sur lôaire de repos de lôA1, ainsi que 

deux postes privés : lôun ç Alpla è pour lôactivit® ®ponyme situ®e dans la partie ouest du 

bourg de R®my, lôautre ç Keller è pour lôancien site Rieter au sud-est du bourg. 

 

Par ailleurs, il nôest pas relev® de probl¯mes majeurs de chutes de tension sur la 

commune. 
 

 

è La commune de Rémy est par ailleurs desservie par le réseau de gaz. 
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è Sôagissant du réseau des technologies de lôinformation et de la communication, le 

Conseil Départemental de lôOise a mis en îuvre un Sch®ma Directeur Territorial 

dôAm®nagement Num®rique (SDTAN) par d®lib®ration en date du 18 juin 2009. Ce 

document vise à construire un projet dôam®nagement num®rique coh®rent, lisible, partag® 

par tous les acteurs, et ¨ d®terminer les modalit®s de sa mise en îuvre. 

Le SDTAN décrit les objectifs progressifs à atteindre en matière de couverture 

numérique très haut débit, le type de service numérique envisagé selon le territoire à couvrir 

et en fonction dôun horizon de temps d®termin®. Il arr°te les orientations relatives ¨ lôaction 

publique, et lui fournit un cadre juridique. 

Sur la commune de Rémy, le très haut débit par fibre optique a été déployé en 2017. 

 

Par ailleurs, la qualité de réception en téléphonie mobile sur la commune est 

convenable pour tous les opérateurs. Une antenne est située sur la commune au voisinage 

de la zone dôactivit®s (rue dôArsy), antenne qui est utilis®e par les 4 opérateurs (Orange, 

Bouygues Telecom, SFR, Free Mobile). 
 

 

 è Collecte des déchets 

 

La gestion des ordures ménagères et du tri sélectif est assurée par la Communauté 

de Communes de la Plaine dôEstr®es. 

Les déchets sont acheminés au centre de valorisation énergétique de Villers-Saint-

Paul. 

La déchetterie la plus proche de Rémy est située à Estrées-Saint-Denis. 
 

 

 b) Equipements de superstructure 

 

 è Equipements administratifs et services publics 

 

 Les services administratifs municipaux sont aménagés dans la mairie située rue de 

lôEglise. 

 

 è Equipements socio-culturels 

 

 La commune dispose dôune salle multifonction située boulevard de la Gare, en 

contrebas de la rue de lôEglise. 

 La commune accueille en outre une bibliothèque et un centre de loisirs dans la rue 

du Jeu dôArc, ¨ lôarri¯re de la mairie, espace où siège également lôassociation ç Familles 

rurales ». 

 
 è Etablissements scolaires 

 

 La commune de Rémy compte une école maternelle et une école élémentaire. 

Lô®cole maternelle ç La Payelle », situ®e rue de lôEglise, compte environ 70 enfants (3 

classes) ; lô®cole ®l®mentaire ç Philippe de Beaumanoir è, situ®e au cîur de lô´lot bord® par 

la rue du Milieu et la rue des Lombards, accueille quant à elle environ 115 élèves (5 

classes). Lôaccueil p®ri-scolaire et la cantine sont assurés sur la commune. 

 Les collégiens qui résident à Rémy sont scolarisés essentiellement au collège 

dôEstr®es-Saint-Denis, tandis que les lycéens sont principalement rattachés à Compiègne. 



Commune de R®my / R®vision du Plan Local dôUrbanisme   Cabinet Urba-Services 

 

 
Rapport de présentation  33/231 

 

 è Equipements sportifs et de loisirs 

 

 La commune dispose dôun city-parc dans lô´lot bord® par les rues du Milieu et des 

Lombards (¨ proximit® de lôécole élémentaire), et dôun terrain de basket boulevard de la 

Gare (en contrebas de lô®cole maternelle). 

Elle compte par ailleurs un pôle de tennis ¨ lôangle de la rue de Noyon et de la rue de 

Francières (2 courts extérieurs et 1 court couvert), ainsi que deux terrains de football au 

voisinage de la zone dôactivit®s (entre la RD 26 et la rue dôArsy). 
 

 

 è Plus globalement, lôoffre en équipements publics sera prochainement étoffée par 

la construction dôune salle de sports et dôune salle polyvalente au lieu-dit « La Couture » 

dans la partie sud-est du bourg. Ce projet, déjà largement initié (permis de construire 

déposé), fait suite à une acquisition fonci¯re par la Commune ¨ lôissue dôune proc®dure de 

D®claration dôUtilité Publique. 

Le degr® dô®quipements publics de la commune sera alors très largement complété, et 

permettra de répondre aux besoins de la population. 
 

 

1 - 1 - 6 - Intercommunalité 

 

a) Intercommunalité et Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

 

La commune de Rémy est membre de la Communauté de Communes de la Plaine 

dôEstr®es (CCPE), qui regroupe 19 communes et compte environ 17 000 habitants. 
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La Communauté de Communes de la Plaine dôEstr®es et la Communaut® de 

Communes de la Basse Automne, ont élaboré ensemble un Schéma de Cohérence 

Territoriale. Le SCOT Basse Automne Plaine dôEstr®es, avec lequel le PLU doit °tre 

compatible, a été approuvé le 29 mai 2013. 
 

 

è Les principales orientations ®nonc®es dans le Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD) du SCOT Basse Automne Plaine dôEstr®es sont 

rappelées ci-après : 

 
è Pour un développement maîtrisé et structuré : 

 

- un rythme de croissance résidentiel raisonnable mais déterminé, 

- une organisation urbaine rationnelle pour ®conomiser lôespace, optimiser les r®seaux 

et limiter les déplacements. 

 
è Une ambition de dynamisme ®conomique ¨ affirmer ¨ lô®chelle du SCOT : 

 

- lô®laboration dôune strat®gie de d®veloppement ®conomique ¨ lô®chelle 

intercommunale, 

- la valorisation des zones dôactivit®s ou la revalorisation du tissu industriel existant, 

- le maintien ou le renforcement de lôactivit® commerciale en accompagnement du 

développement des bourgs, 

- le d®veloppement de lô®conomie touristique et de lôoffre de loisirs. 

 
è Un capital de richesses patrimoniales et naturelles à respecter, à préserver, à 

valoriser : 

 

- la préservation de la biodiversité à long terme par le respect du réseau écologique 

traversant le territoire, 

- la pr®servation des paysages, des vall®es, et de lôidentit® villageoise, 

- la gestion de la ressource en eau, 

- la prise en compte des risques naturels et technologiques, 

- la contribution du territoire à une utilisation plus rationnelle de lô®nergie et ¨ la 

r®duction de lôeffet de serre. 

 

 

Les orientations principales du PADD du SCOT sont synthétisées dans une 

cartographie qui est rappelée ci-après : 
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Source : 
SCOT de la Basse Automne et de la Plaine dôEstr®es 
approuvé le 29 mai 2013, 
Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 
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è Ces orientations énoncées dans le PADD du SCOT, sont déclinées dans le 

Document dôOrientations G®n®rales (DOG) : 

 

è Organisation de lôespace et restructuration des espaces urbanis®s :  
 

- organiser le développement urbain autour de 2 pôles pour renforcer la cohérence 

intercommunautaire, 
 

pôles : Estrées-Saint-Denis/Rémy et Longueil-Sainte-Marie/Chevrières/Verberie 
 

la commune de Rémy est ainsi identifiée au SCOT comme « pôle de 

développement urbain prioritaire » 

 

- conditions de r®partition de lôeffort de construction entre communes p¹les et hors 

pôles, 

- conditions de réussite du développement urbain choisi, 

- affirmer des principes de restructuration urbaine, privilégier la réoccupation des 

friches. 

 

è Grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser, et les espaces naturels, 

agricoles ou forestiers :  
 

- respecter des objectifs de consommation foncière maximaux, 
 

Foncier potentiellement mobilisable à Rémy : 

14 ha pour le développement urbain, 

10 ha pour le développement économique. 

 

- intégrer les principes de densité raisonnée. 
 

Densit® moyenne de 18 logements ¨ lôhectare, sans être inférieure à 15 

logements ¨ lôhectare. 

 

è Objectifs de protection des espaces et sites naturels ou urbains :  
 

- assurer la protection des espaces naturels dôimportance prioritaire, 

- pr®server et conforter les continuit®s ®cologiques dôint®r°t interrégional et européen 

considérées comme prioritaires, 

- préserver les espaces inventoriés pour leur intérêt écologique, floristique et 

faunistique, considérés comme espaces naturels majeurs, 

- assurer la reconversion et lôavenir des secteurs de carri¯re. 

 

è Objectifs relatifs à la protection des paysages et à la mise en valeur des entrées de 

ville :  
 

- maintenir des coupures dôurbanisation et des c¹nes de vue pour pr®server les 

espaces de forte valeur paysagère, 
 

Cf. cartographie ci-après : le territoire de R®my nôest pas concern® par des 

coupures dôurbanisation. 
 

- maintenir la qualité des sites de vallée et des grands paysages identitaires, 

- mettre en valeur les entrées de bourg ou de ville. 
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Source : 
SCOT de la Basse Automne et de la Plaine dôEstr®es, approuvé le 29 mai 2013, 
Document dôOrientations G®n®rales 
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è Objectifs li®s ¨ lô®quilibre social de lôhabitat et la construction sociale :  

 

- favoriser lôaccueil de la nouvelle population dans les p¹les par une r®partition 

volontariste de lôeffort de construction, 

- diversifier les offres et produits logements pour satisfaire la demande de jeunes 

ménages ou de personnes âgées. 
 

 

è Objectifs liés aux activités économiques :  

 

- d®velopper en priorit® les sites dôactivit® existants, 

- pouvoir ouvrir de nouveaux espaces dôactivit® de mani¯re raisonn®e, 

- p®renniser lôactivit® agricole, 

- d®velopper lôactivit® touristique et de loisirs en favorisant la mise en réseau avec les 

sites existants et en projet. 
 

 

è Objectifs li®s aux grands ®quipements utiles ¨ la mise en îuvre du SCOT :  

 

- améliorer les liaisons routières au sein du territoire, en direction des grands axes 

structurants, 

- accompagner la modernisation du réseau fluvial dans les meilleures conditions, 

- poursuivre lôam®nagement num®rique du territoire. 
 

 

è Objectifs relatifs ¨ la coh®rence entre lôurbanisation et la cr®ation de desserte en 

transports collectifs :  

 

- favoriser lôintermodalit® et les modes doux de d®placement, 

- affirmer la volonté de promouvoir la desserte par les transports en commun 

ferroviaires. 
 

 

è Objectifs relatifs ¨ la gestion de lôeau :  

 

- mettre en place une politique de la gestion de lôeau potable en mutualisant les 

moyens et en favorisant lôinterconnexion des r®seaux, 

- protéger les champs captants, 

- gérer les eaux pluviales en amont des projets. 
 

 

è Objectifs en matière de prévention des risques, des pollutions et de préservation de 

la santé humaine :  

 

- pr®venir les risques dôinondations, 

- prévenir les risques naturels, 

- prévenir les risques technologiques, 

- prévenir et résoudre les pollutions des sols, 

- poursuivre les efforts de gestion des déchets, 

- prendre en compte les nuisances sonores, 

- am®liorer la qualit® de lôair, r®duire lô®mission des gaz ¨ effet de serre. 
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b) Autres documents supra-communaux 

 

è La commune de Rémy nôest couverte ni par une Charte de Parc Naturel Régional 

(PNR), ni par un Programme Local de lôHabitat (PLH), ni par un Plan de Déplacements 

Urbains (PDU). 

 

è Par ailleurs, la commune est concernée par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers 

normands, qui a été adopté le 05 novembre 2015 par le Comité de bassin, et arrêté le 01 

décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin. Les orientations du SDAGE sont les 

suivantes : 
 

- diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques, 

- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants, 

- protéger et restaurer la mer et le littoral, 

- prot®ger les captages dôeau pour lôalimentation en eau potable actuelle et future, 

- protéger et restaurer les milieux aquatiques humides, 

- gérer la rareté de la ressource en eau, 

- limiter et pr®venir le risque dôinondation, 

- acquérir et partager les connaissances, 

- d®velopper la gouvernance et lôanalyse ®conomique. 

 

è De plus, la commune est couverte par le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion 

des Eaux (SAGE) Oise-Aronde, qui a ®t® adopt® par la Commission Locale de lôEau le 02 

avril 2009, et arrêté le 08 juin 2009. Le SAGE Oise-Aronde est entré en révision en 2016 

pour une approbation prévue en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation du 
SAGE Oise-Aronde 
dans le SDAGE 
Seine-Normandie 

Situation de Rémy 
dans le SAGE Oise-Aronde 

Rémy 
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  Le SAGE Oise-Aronde fixe les objectifs suivants : 
 

- mettre en place une organisation et des moyens humains et financiers pour la mise 

en îuvre du SAGE, 

- maîtriser les étiages (basses eaux) des rivières et des nappes, 

- améliorer la connaissance des rivières et des milieux aquatiques, 

- réduire les flux de pollution dès leur origine, 

- restaurer et préserver les fonctionnalités et la biodiversité des rivières et des milieux 

aquatiques, 

- s®curiser lôalimentation en eau potable, 

- maîtriser les risques de pollution des eaux liés à la présence des sites industriels 

pollués, 

- maîtriser les inondations et les ruissellements, 

- préserver, restaurer et mettre en valeur le patrimoine aquatique. 

 

En outre, le Syndicat Mixte Oise-Aronde (SMOA), en charge du SAGE, a identifié des 

zones humides ; leur cartographie est présentée dans le chapitre 1.2.5. du présent rapport 

(« milieux naturels et continuités écologiques »). 
 

 

è Par ailleurs, un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), déclinaison 

de la Trame Verte et Bleue (TVB), avait ®t® mis ¨ lô®tude en Picardie, mais nôa pas ®t® 

approuvé par le Conseil Régional. Les documents provisoires établis dans le cadre de 

lô®laboration de ce document ne sont donc pas repris ici. 

 

è Par ailleurs, le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), entré en vigueur le 

30 juin 2012, a ®t® annul® par d®cision de la Cour Administrative dôAppel de Douai du 16 

juin 2016. Pour mémoire, le SRCAE fixe des objectifs et des orientations stratégiques pour 

le territoire r®gional en mati¯re de r®duction des consommations dô®nergie et des ®missions 

de gaz ¨ effet de serre, dôam®lioration de la qualit® de lôair, de d®veloppement des ®nergies 

renouvelables, et dôadaptation aux effets du changement climatique. 

 De plus, le Schéma Régional Eolien (SRE), annexé au SRCAE, identifie les parties 

du territoire régional favorables, ou favorables sous condition, au développement de 

lô®nergie ®olienne, compte tenu dôune part du potentiel ®olien, et dôautre part des servitudes, 

des règles de protection des espaces et du patrimoine naturel et des ensembles paysagers, 

des contraintes techniques, et des orientations régionales. Le territoire de Rémy est situé en 

dehors de toute « zone favorable » ou « zone favorable sous condition ». 

 

è Enfin, depuis la loi de transition énergétique pour la croissance verte du 18 août 

2015, le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) est obligatoirement élaboré avant le 31 

décembre 2018 par les EPCI de plus de 20 000 habitants au 1er janvier 2017, ce qui nôest 

pas le cas de la Communauté de Communes de la Plaine dôEstr®es (environ 17 000 

habitants). Le PCAET vise ¨ la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, lôadaptation 

au changement climatique, la sobri®t® ®nerg®tique, la qualit® de lôair, et le développement 

des énergies renouvelables. 

 

1 - 1 - 7 - Document dôurbanisme antérieur 
 

La commune de Rémy est dotée dôun Plan Local dôUrbanisme qui a été approuvé le 21 

février 2008 ; les plans de découpage en zones du précédent PLU sont rappelés pour 

mémoire ci-après : 
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